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Visiteurs et déplacements dans le centre 

Tous les visiteurs doivent se présenter au secrétariat pour signifier leur présence 

avant de circuler dans le Centre. Une vignette de stationnement pour visiteur leur 

sera remise.  

Au besoin, un ascenseur est disponible pour un élève ou un visiteur pour une durée 

déterminée. Il doit se présenter au secrétariat afin de justifier sa demande et il recevra 

une puce électronique (clé). Si la puce n’est pas rapportée, elle pourrait lui être 

facturée. 

 

 

Relevé des apprentissages 

Pour obtenir votre relevé des apprentissages, veuillez consulter votre dossier en 

ligne : https://portail.education.gouv.qc.ca/fr/accueil  

 

 

En cas d’intempéries 

Lorsque le transport scolaire est retardé, le Centre est ouvert comme d’habitude et 

les cours sont maintenus normalement. Les cours ne sont suspendus que dans des 

cas exceptionnels. La page d’accueil du site du centre de services scolaire de 

Rouyn-Noranda (www.cssrn.gouv.qc.ca) indique les informations à ce propos. 
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